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CONDITIONS GENERALES D'AFFAIRES  
EN DROIT ALLEMAND 

 
 
A la différence de son voisin français, l'Allemagne s'est dotée d'une 
réglementation spécifique en matière de conditions générales d'affaires (CGA), 
c'est-à-dire l'ensemble des clauses d'un contrat-type qui ne sont pas négociables. 
 
Les règles antérieurement contenues dans la loi du 9 décembre 1976 (Gesetz zur 
Regelung des Rechts der allgemeinen Geschäftsbedingungen : AGB-Gesetz) et 
depuis 2002 intégrées dans le Code Civil Allemand (BGB, articles 305 à 310) 
complètent ainsi les dispositions générales du droit civil allemand sur la conclusion 
des contrats. 
 
Elles ont pour but non seulement de protéger le consommateur final non 
professionnel d'un abus de pouvoir économique de son contractant, mais 
également de préserver l'équité et un certain équilibre contractuel dans les 
relations entre professionnels. 
 
 
LA DEFINITION DES CONDITIONS GENERALES D'AFFAIRES 
 
D'après § 305 I BGB, sont des conditions générales : "toutes les conditions 
contractuelles qui sont formulées par avance pour une multitude de contrats, que 
l'une des parties (le stipulant) pose à l'autre lors de la conclusion du contrat". 
 
 
Les limites de la définition : 
 
A - Exclusion des accords individuels 
 
D'après § 305b BGB, la loi sur les conditions générales ne s'applique pas aux 
accords individuels, c'est-à-dire aux contrats où les clauses ont été négociées 
individuellement entre les parties. 
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B - Limites tenant à la qualité du contractant 
 
1. Les dispositions s'appliquent en intégralité dans les rapports entre commerçants 
et consommateurs. Par contre, pour les contrats conclus dans le cadre de leur 
activité, les commerçants, les personnes morales et les établissements publics ne 
sont pas soumis : 
 
 a. aux exigences légales sur l'incorporation - § 305 II, III BGB 

b. aux § 308 et § 309 BGB qui interdisent certaines clauses ; le seul critère 
de contrôle de la validité des conditions est l'équité (§ 307 BGB). 

 
Pour les professionnels, il faut en plus prendre en compte les usages 
commerciaux. 
 
2. Au cas d’un contrat entre commercants et consommateur, les droits des 
consommateurs ont été récemment renforcés : 
 
• la loi présume que c’est le commercant qui a posé les CGA et qui est donc le 

« stipulant », à moins que le consommateur les a introduites formellement 
dans le contrat.  

 
• la loi déclare applicable la réglementation sur les CGA même si les CGA 

posées par le stipulant sont destinées d’être appliquées qu’une seule fois 
 
INCORPORATION DES CONDITIONS GENERALES AU CONTRAT 
 
Il est essentiel que les conditions aient été valablement intégrées au contrat afin 
qu'elles puissent déployer tous leurs effets. On distingue ici les contrats passés 
avec un consommateur et ceux passés avec un commerçant. Pour ce dernier, le 
mode d'inclusion est en l'occurrence simplifié si les accords ont été passés dans le 
cadre de son activité commerciale. 
 
A.Incorporation dans un contrat entre commerçants 
 
1. Il suffit que celui qui veut incorporer ses conditions générales dans le contrat y 
renvoie de façon suffisamment claire - soit par une mention expresse, soit par un 
comportement tacite non équivoque. 
Exemple de renvoi tacite : L'affichage visible des conditions générales d'affaires 
dans le local professionnel. 
 
Si les deux contractants entretiennent des relations commerciales suivies, la 
mention des conditions générales dans le passé vaudra pour les contrats conclus 
par la suite. Les parties n'auront donc plus à confirmer à chaque nouvel accord 
l'insertion des conditions. On parle alors d' « accord-cadre » 
(Rahmenvereinbarung). 
 
S'il existe par ailleurs des conditions générales d’affaires courantes dans la 
branche, elles s'intègrent au contrat, même sans accord concernant leur insertion 
dans le contrat et même sans que le contractant en ait eu connaissance. 
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Exemple : les CGA des banques (AGB der Banken) 
 
Les CGA doivent être claires et lisibles et formulées dans une langue comprise 
par l'autre partie. 
 
De façon générale, le client accepte des conditions générales, soit expressément, 
soit tacitement, sachant que le silence est assimilé à une acceptation tacite. 
Exemple : le silence de celui qui reçoit confirmation écrite d'un contrat conclu 
verbalement, même si les CGA ne sont données que maintenant 
 
2. Cas du conflit entre AGB 
 
Il arrive que les cocontractants fassent tous deux référence à leurs propres 
conditions générales, mais qu'elles se contredisent. 
 
La jurisprudence applique dans ce cas la solution du "dissentiment ouvert"  
(§ 154 I BGB) : 
Ainsi, s'il existe une mésentente connue entre les parties sur une condition 
générale, le contrat sera maintenu, mais sans appliquer la clause litigieuse. Elle 
sera remplacée par les dispositions générales du BGB. 
 
 
B.Incorporation dans un contrat avec un consommateu r 
 
Pour que l'intégration soit valable, trois conditions doivent être réunies : 
 
1. Le stipulant doit renvoyer expressément ou par affichage aux conditions 
générales, au plus tard au moment de la conclusion du contrat. 
 

• Le renvoi tacite n'est donc pas possible pour les non-commerçants 
• La référence aux conditions dans les documents postérieurs à la conclusion 

du contrat n'est pas valable. 
 

Exemple d’un renvoi licite : Bon de livraison ou facture mentionnant ces 
conditions. 
 
2. Le consommateur doit pouvoir connaître le contenu des conditions et il revient 
au stipulant de les lui transmettre : 
 

• soit par remise directe 
• soit par publication dans le catalogue de commande 

 
De plus, les conditions doivent être lisibles et compréhensibles. 
 
3. Enfin, il faut un accord exprès du consommateur lors de la conclusion du 
contrat et pour toute modification ultérieure. 
 
 
 



  

LES NOTES D'INFORMATION JURIDIQUE  
 

 

 
Droits de reproduction réservés  Chambre de Commerce et d'Industrie de Strasbourg et du Bas-Rhin 

 
4/4 

 
 
 
LE CONTENU DES CONDITIONS GENERALES D’AFFAIRES  
 
 
A. - La clause générale du § 307 BGB 
 
Le § 307 BGB prévoit que les dispositions des conditions générales d'affaires sont 
nulles si le cocontractant du stipulant a subi un préjudice important, parce qu'elles 
violaient le principe de bonne foi. 
 
Pour apprécier le préjudice, les juges tiennent compte de l'ensemble du contenu 
du contrat, de la particularité des relations professionnelles et de leur fréquence et 
surtout soupèsent les intérêts en jeu pour chacune des parties. 
 
Dans le doute, un tel préjudice est présumé : 
 
• si une clause porte atteinte de manière essentielle à l'une des dispositions 

légales ; 
• si une clause limite tellement les droits et les obligations issus par nature du 

contrat que l'objet même ne peut plus être atteint. 
 
§ 305c BGB déclare illicite toute clause qui est si surprenante par rapport à 
l’ensemble du contrat que le cocontractant ne doit pas s’y attendre. 
D’après § 307 I 2 BGB un préjudice peut aussi résulter du fait qu’une clause ne 
soit pas claire et compréhensible. 
 
Au cas ou le contrat est conclu entre un commercant et un consommateur, il faut, 
sous l’aspect du préjudice, aussi prendre en compte les circonstances de sa 
conclusion (§310 III N3 BGB). 
 
Pour les commerçants, ce § 307 BGB est capital, car c'est essentiellement la 
violation de la bonne foi qui sert de fondement à l'annulation des clauses 
inéquitables, sauf si elles sont justifiées par des usages commerciaux. 
Le § 310 I BGB exclut par ailleurs l'application entre commerçants des §§ 308 et 
309 BGB, contenant une énumération des clauses interdites ou annulables dans 
les conditions générales et s'appliquant d'abord au consommateur final. 
C’est par le jeu du § 307 BGB que les tribunaux en font tout de même une 
application analogue. 
 
B. - Les clauses pouvant être annulées selon l'appr éciation du juge - § 308 
BGB (Klauselverbote mit Wertungsmöglichkeit) 
 
La portée de ces clauses pour le cocontractant et leur équité ne peuvent 
s'apprécier qu'en tenant compte des circonstances de chaque espèce. 
 
Parmi ces clauses, nous retiendrons seulement celles qui ont fait couler le plus 
d'encre en jurisprudence et en doctrine : 
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§ 308 N° 3 BGB sur le droit de résiliation du contr at 
 
"La clause selon laquelle le stipulant peut résilier arbitrairement le contrat est 
nulle". 
En effet, une rupture unilatérale du contrat n'est possible que si le stipulant 
invoque une des causes objectivement justifiées ou expressément prévues dans 
le contrat, comme par exemple le non-paiement d'une traite par le cocontractant. 
 
Par contre, la maladie ou la désorganisation de l'entreprise ne peut pas être un 
motif légitime de résiliation, de même la simple possibilité temporaire d'exécuter. 
 
Entre commerçants : de telles clauses sont appréciées plus libéralement. Ainsi, a 
été admise une disposition contractuelle stipulant "livraison sous réserve" qui 
aurait été annulée pour un consommateur. 
 
 
§ 308 N° 4 BGB : Le droit de modification  
 
"Est nulle la clause selon laquelle le stipulant s'accorde le droit de modifier la 
prestation convenue ou de s'en écarter dans son seul intérêt et sans égard du 
cocontractant". 
 
La modification peut porter sur les matériaux utilisés, le modèle, la structure, la 
couleur ou le poids de la chose. Et elle sera d'autant plus illicite qu'elle entraîne 
une détérioration de la qualité de la chose. 
 
Exemples de clauses valables : 
 

• le stipulant assure au même prix la livraison d'un objet techniquement 
amélioré 

• le stipulant n'est pas responsable d'une divergence minime de couleur de la 
chose 

• l'objet livré peut présenter des différences par rapport à l'objet d'exposition. 
 
En revanche, une clause qui prévoyait le remplacement de l'objet d'une certaine 
marque par une autre a été annulée. 
 
Entre commerçants : cette disposition est applicable à travers le § 307 BGB sur la 
bonne foi, mais il existe certaines tolérances dans les affaires not. en ce qui 
concerne la qualité et le volume des produits livrés 
 
C. – Les clauses d’une nullité absolue - § 309 AGBG  (Klauselverbote ohne 
Wertungsmöglichkeit) 
 
Ci-dessous quelques clauses importantes dans la pratique : 
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§ 309 N° 5 BGB: Evaluation des dommages-intérêts  
 
"Est nulle la clause par laquelle le stipulant réclame des dommages-intérêts ou 
une compensation pour la dépréciation de la chose dont le montant forfaitairement 
fixé serait trop élevé par rapport aux dommages prévisibles ou à la perte normale 
de valeur". 
 
Exemple de clause nulle : un écart de 10 % entre le montant du forfait et celui du 
dommage a été jugé trop important. 
 
Entre commerçants : la même règle joue à travers le principe de bonne foi du       
§ 307 BGB. Par exemple la clause qui imposait le versement total du prix de la 
chose en cas de non-restitution de son emballage vide a été sanctionnée. 
 
 
§ 309 N° 7 BGB: Responsabilité pour faute grave  
 
Le stipulant ne peut en aucun cas exclure ou limiter sa responsabilité pour les 
dommages causés par une faute de négligence grave ou une faute intentionnelle 
de sa part ou de la part de ses employés ou commis. 
 
Une faute légère de négligence et la faute du client peuvent donc être des causes 
d'exclusion de la garantie. 
 
Entre commerçants : la même interdiction joue pour les clauses d’exonération ; 
des limitations de responsabilité sont possibles. 
 
 
 
 
§ 309 N° 8a BGB: Retard et impossibilité  
 
Le stipulant ne peut pas interdire ou limiter le droit de son cocontractant de 
résoudre le contrat quand par sa faute il s'est mis dans l'impossibilité de livrer la 
chose ou qu'il la livre en retard. 
 
Entre commerçants : le § 309 N° 8 BGB s'applique partiellement à tra vers le § 307 
BGB. 
 
§ 309 N° 8b BGB : La garantie  
 
Cet article est sans doute l'article le plus important de cet ensemble de 
dispositions. Il prévoit un certain nombre d'interdictions qui valent pour tous les 
contrats de vente de marchandises neuves (les marchandises d'occasion n'étant 
pas soumises à cette réglementation, selon une jurisprudence constante) et de 
louage de services. 
 
aa. Exclusion de la responsabilité du stipulant et appel d'un tiers en garantie : 
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Le stipulant ne peut pas se décharger entièrement ou partiellement de sa 
responsabilité pour vices ou les mettre sur des tiers. Ainsi, la responsabilité du 
détaillant peut être engagée directement et non plus seulement celle du grossiste 
ou du producteur. 
 
bb. Limitation de la garantie à la réparation de la chose : 
 
Le stipulant ne peut pas limiter sa responsabilité à la mise en conformité ou au 
remplacement de la chose. S'il est insatisfait, le cocontractant doit toujours pouvoir 
demander la diminution du prix ou la résiliation du contrat. 
 
Une telle clause limitative devra donc toujours prévoir le droit pour le client de 
demander la résiliation du contrat en cas d'inefficacité de la réparation 
(Fehlschlagen) sous peine de nullité.  
 
Exemple : les conditions générales d'affaires d'un concessionnaire automobiles 
offraient effectivement la possibilité, en cas de vice de la voiture vendue, le droit 
de demander la résiliation du contrat si la réparation échouait. 
Après deux réparations infructueuses du même vice, le client s'est opposé à une 
troisième en invoquant son droit à la résiliation et à la restitution du prix payé. Les 
tribunaux lui ont donné raison. 
 
Entre commerçants : ces dispositions jouent à travers le § 307 BGB. 
 
cc. Charges de la réparation : 
 
Le vendeur doit supporter les charges résultant de la réparation, notamment les 
frais de transport et d'expédition, de travail et de matériel. 
 
Le stipulant ne peut donc ni exclure ni limiter son obligation en reportant les coûts 
sur le client. 
 
Exemple : Un vendeur avait facturé la réparation d'un ordinateur à son client dans 
le cadre d'un service après-vente, au motif que le défaut ne résultait pas d'un vice 
caché, mais d'éléments extérieurs pour lesquels il n'était pas responsable. Les 
juges ont estimé qu'il ne pouvait pas faire payer la réparation du matériel livré et 
garanti par lui, sauf convention contraire ou si le client pouvait s'y attendre. 
 
Entre commerçants : application analogue 
 
dd. Limitation de la responsabilité pour la réparation des vices entachant la    
chose : 
 
"Est nulle la clause par laquelle le stipulant conditionne la réparation ou le 
remplacement de la chose viciée au paiement total ou partiel du prix si celui-ci est 
trop élevé". 
 
Le stipulant peut exercer un droit de rétention sur la chose, mais seulement sur la 
chose réparée. 
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Entre commerçants : même interdiction à travers le § 307 BGB sur la bonne foi. 
 
ee. Forclusion de la notification d'un vice : 
 
Il est interdit au stipulant de fixer un délai de réclamation plus court que cinq ans 
en cas de vice d’un immeuble ou du matériel qui a été intégré dans un immeuble 
ou d’un an en cas de vice caché d’autres objets du contrat. 
Une limitation est toujours possible pour les vices apparents, c'est-à-dire ceux qui 
sont si visibles que même un non-expert peut les déceler par un examen rapide. 
 
Entre commerçants : l'interdiction ne vaut pas pour les commerçants où il existe 
un délai de réclamation immédiate (§ 377 HGB), sous réserve d'une application 
équitable de ce principe ; ainsi une clause stipulant un délai de 3 jours pour avertir 
le vendeur d'éventuels vices sans distinguer entre vices  
cachés et apparents est trop court, même entre professionnels. 
 
 
ff. Réduction de la durée de la garantie : 
 
Le stipulant ne peut pas valablement réduire le délai légal de garantie. 
 
L'avancement de la date de départ légal du délai est également nul, car il est 
considéré comme une réduction indirecte du délai. 
 
Exemple : le point de départ de la prescription avait été fixé par le vendeur de 
voitures au moment où il pouvait consulter le rapport de la police et non celui où il 
pouvait examiner la voiture accidentée. 
 
Entre commerçants : valable à travers le § 307 BGB. 
 
 
CONCLUSION : 
 
Les entreprises françaises traitant avec des entreprises allemandes ne devront 
pas se contenter de traduire éventuellement leurs conditions générales sans faire 
vérifier leur compatibilité avec le droit allemand. 
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